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COMPTE- RENDU du COMITE DIRECTEUR 
du 12 mars 2014 

 
Etaient présents :      Etaient excusés : 
 
BASSET Daniel       Mme MONTEIL Emmanuelle 
Mme BOUJU Annie      ASTIER Bernard 
COURTINET Jean-Marie     LEBRETON René 
DUMAIGNAUD Alain      
DUSAUTOIR Philippe 
FASSIER Nicolas (arrivé à 20h)    Absents 
GIRY Marcel       néant 
Mme JOUREAU Claude 
JOUREAU Daniel       
LEVET Patrick  
LASCOUX Sébastien 
MORANGE Franck        
PEDRETTI Maurice       
 
Début de la séance 19h30 
 
Maurice PEDRETTI, Président, ouvre la séance. 
 
Il excuse Emmanuelle MONTEIL retenue par ses obligations professionnelles, Nicolas FASSIER  
qui arrivera avec un peu de retard retenu par son travail, Bernard ASTIER et René LEBRETON.  
Il rappelle que les comptes rendus seront rédigés et transmis aux membres dans les 15 jours 
suivant la réunion, et si il n'y a pas d'observations ou de demandes de rectifications, il seront mis 
sur le site 8 jours plus tard. 
Avant d'aborder l'ordre du jour quelques points préliminaires d'information. 
 
0. Points préliminaires 

 
- Au 12 mars il y a  118 licenciés FFSSM au CSL plus  9 adhérents licenciés dans d'autres 

clubs, soit 127 adhérents au total. 
 
- TIV du 22/2/2014 : 58 bouteilles ont été contrôlées et validées, 17 ont été envoyées en ré-

épreuve (retour semaine prochaine). 
 

- Le 11/03 A. DUMAIGNAUD est allé faire analyser l'air des bouteilles au Racing Club 
Subaquatique qui est équipé pour cela : Analyses OK. Un certificat de conformité a été 
délivré. 

 
- Matériel: Le 22/2 lors de la journée des TIV où un recensement complet du matériel a été 

effectué, il a été constaté qu'une bouteille personnelle (celle de A. Bouju) a été perdue 
l'année précédente avant Février 2013 et 6 détendeurs (dont un sous clef dans le râtelier) 
ont été perdus depuis Février 2013 (1 an). 

 
- Après discussion, il a été approuvé à l'unanimité la demande d'un chèque de caution de 

250 € pour tout adhérent empruntant du matériel pour  les sorties mer et emprunts 
individuels.  

 
- Un rappel sera fait aux encadrants, lors de la réunion technique qui va suivre, en attirant 

l'attention de chacun sur le respect et la surveillance du matériel.  
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L'ordre du jour est ensuite abordé 
 
1) Convention avec l'Université  

 
Il est rappelé que la convention avec l'Université est le fruit d'un partenariat d'une vingtaine 
d'années, partenariat initié par Gérard SPESSOTTO, qui, à la retraite,  est toujours présent et très 
actif au CSL. 
 
A ce jour 27 étudiants sont inscrits. 
 
Afin de respecter les règles des marchés publics, pour 2014-2015 il faut trois devis  l'Université 
(SUAPS)  a lancé une consultation auprès de tous les clubs du Limousin, pour réponse avant le 15 
Mars 2014.  
 
Dans le cadre de la convention actuelle (2013-2014) 69 €/étudiant sont reversés au CSL en 
contrepartie de la mise à disposition de 

- Cadres techniques.  
- Matériel complet (matériel plongée, camion, bateau)  
- Maintenance et entretien du matériel 

Et l'organisation de 4 sorties en fosse et 2 sorties en mer.  
 
Avant de présenter la proposition du CSL,  Maurice PEDRETTI précise que : 

- Franck MORANGE, par soucis déontologique, ne participera pas au débat ni au vote.  
- Cette proposition est confidentielle.  

 
Maurice PEDRETTI présente le projet de proposition du CSL pour 2014-2015. 

 
Vote : pour 12, contre 0 (F. MORANGE ne prend pas part au vote) 
 
2) Convention avec La Ville de Limoges "Sportez vous bien" 

 
Maurice PEDRETTI rappelle qu'il a donné son accord pour un encadrement plongée du 28 avril au 
30 avril 2014 ainsi que le 2 mai (4 jours) de 10h à 12h à la piscine municipale le Saint Lazare.  
Il y aura 12 adolescents âgés de 12 à 17 ans à encadrer.  
 
Il faut 3 encadrants : Seront à priori disponibles : Daniel BASSET (DP), Marcel GIRY, Patrick 
LEVET et Gérard SPESSOTTO.  
 
 
Vote : pour 13, contre 0. 
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3) Convention avec La Ville de Limoges "Grandeur Nature" 
 

Cette année Limoges Grandeur Nature aura lieu le Dimanche  28 Septembre 2014.  
Il faudra :  

- tenir un stand d'information aux bords de Vienne le Dimanche de 10h à 18h. 
- faire des baptêmes de plongée à la piscine des Casseaux le dimanche après-midi. 

  
L'organisation pratique de la journée sera discutée avant les congés d'été.  
 
Vote : pour 13, contre 0.  
 
4) Convention avec La Ville de Chalus 

 
Maurice PEDRETTI informe le Comité qu'il a été sollicité par la Vile de Chalus pour reconduire 
pendant l'été 2014  les deux après-midi de baptêmes de plongée à la piscine de Chalus.  
Les dates retenues sont les 24 Juillet et  7 Aout  de 14h à 17h.  
 
Il faut au minimum 3 encadrants dans la piscine, et 1 personne au bord de la piscine, à l'accueil, 
briefing, délivrance des certificats de baptêmes.  
 
Sont à ce jour disponibles pour encadrer: 

- 24/7 : Franck MORANGE et Virginie LEFEBVRE 
- 7/8 : Sébastien ALLEGRE  

 
Seront disponibles pour assurer l'accueil : Maurice PEDRETTI et Claude et Daniel JOUREAU.  
 
L'organisation sera finalisée avant l'été 2014  
 
Vote : pour 13, contre 0.  
 
 
5. Habilitation à la conduite du Fourgon et Bateau   

 
Maurice PEDRETTI rappelle pour des questions d'assurance et de responsabilité  il est nécessaire 
d'établir une liste des personnes habilitées d'une part à  conduire le fourgon avec la remorque et le 
bateau, et d'autre part à piloter le bateau.  
 
Pour conduire le fourgon avec l'attelage remorque/bateau : 

- être licencié au CSL 
- détenir le permis BE et avoir fourni au CSL une photocopie ou scan du permis.  
- connaitre et respecter les obligations du transport hors gabarit catégorie 1 (informations 

fournies par Maurice PEDRETTI). 
  

Pour piloter le bateau avec: 
- être licencié au CSL. 
- détenir le permis mer côtier. 
- détenir le RIFAP et avoir suivi les sessions de remise à niveau. 
- être formé à la gestion de l'ordinateur de bord (formation assurée par Jean-Marie 

COURTINET).  
 
Un mail sera envoyé à chacune des personnes susceptibles de faire acte de candidature pour 
habilitation par le bureau.  
 
 
Vote : pour 13, contre 0.  
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IX. Sortie club 2014  
 

- Baptême et inauguration du bateau le 12 Avril 2014 au lac de Saint Pardoux : une réunion 
du bureau sera faite pour finaliser l'organisation. 

 
- Rosas – Cala Montjoi à l'ascension : inscriptions en cours 

 
- Bretagne Pentecôte : le gîte a été réservé.  

 
- Rosas – Cala Montjoi en Aout : inscriptions plus tard. 
 
- La Londe en Octobre : hébergement réservé, inscriptions en cours 

 
- Sorties en fosse de plongée Civaux et Montluçon : à organiser par la Commission 

Technique et l'Université en essayant de mutualiser les dates. Pour 2014-2015, l'Université 
essayera de faire les sorties plutôt le Samedi. 

 
  
X. Questions diverses   
 
Seront à aborder à la prochaine réunion du Comité Directeur : 
 
- les tarifs 2014-2015 (familles, demandeur d'emploi,  paiement en plusieurs fois)  
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h40.  
 
 
Prochaine réunion du Comité Directeur : Mercredi 18 Juin 2014 à 20h  


